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Chers partenaires,

Cette seconde Lettre 2011 vous présente le
bilan 2010 de l'Office, en vous faisant part de
ses perspectives pour ces prochaines années.

Je ne peux que porter un regard positif sur
notre activité 2010 et la qualifier de satisfai-
sante au regard d'un résultat 2010 s'élevant à
1 500 000 euros.
En effet, 120 nouvelles constructions ont vu
le jour, venant s'ajouter au 3 720 logements
existants ; 95 chantiers ont été lancés dans le
courant de cette année. De plus, 3 grands pro-
jets ont été réalisés : la fin de la Convention
ANRU par la construction de 42 logements
(Square Pailherey et l'Escale Blanche), la
rénovation de 188 logements BBC (Bâtiment
Basse Consommation) et 72 travaux d'adapta-
tion des logements aux personnes handica-
pées ou à mobilité réduite. Pour un budget
total de plus de 58 600 000 euros.

Cette année encore, nous avons pu et su
répondre aux attentes des collectivités et des
familles et permettre à nos entreprises loca-
les de conforter leur activité et de résister
ainsi un peu mieux à la crise.

Je profite de l'occasion qui m'est donnée pour
saluer tout le travail de qualité de l'ensemble
des salariés de l'Office. Chacun, dans ses
attributions, a ainsi contribué à ce bon résul-
tat. Je les en remercie très sincèrement.

2011 reste sur cette dynamique… De loge-
ments livrés, et la poursuite de l'ANRU qui va
nous permettre de financer la démolition des
tours Glaïeuls et Mauriac et de reconstruire
184 logements.

Néanmoins, je reste toutefois prudente pour
les années à venir. Face au désengagement de
l'Etat, aux diminutions considérables des
aides à la pierre, aux nouvelles ponctions
financières sur nos budgets, aux coûts de
construction plus élevés, nous allons devoir
prioriser nos choix. 
Entretenir notre patrimoine existant, et nous
recentrer sur notre communauté d'agglomé-
ration en matière de constructions.

Mais surtout, trouver de nouveaux partenai-
res. En effet, si nous voulons répondre aux
besoins de notre territoire en matière de
logements sociaux, je rappelle que 70% de
familles drômoises sont éligibles, des moyens
d'accompagnement par les collectivités sont
nécessaires et des efforts importants doivent
s'opérer sur le foncier, rare et cher.

L'Office mettra tout en œuvre pour continuer
à vous accompagner dans vos projets de
construction et d'aménagement. Ceci dans un
seul et unique but : permettre aux familles
modestes, aux jeunes, aux aînés de vos collec-
tivités de pouvoir se loger dans des loge-
ments abordables de qualité, adaptés à leurs
besoins.

Au plaisir de vous rencontrer,

Isabelle Roux, Présidente HPR
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Gestion locative
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Chiffres clé

Perspectives

81 salariés

4 lieux d’accueil sur son territoire :

1 Siège et 3 Agences

Une masse salariale représentant

14% du budget global d’HPR

Un budget formation dépassant les

1,6% de la masse salariale imposée
par la loi

Des charges financières représentant

14% du budget global

Un patrimoine de 3847 logements 

sur près de 50 communes

1
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“Le Balzac” - Rue Ninon Vallin - 26100 Romans

04 75 70 00 70 - www.romans-habitat.fr

I n f o s  s e r v i c e

• Les actions en faveur des 

locataires
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E Le Centre de Relation Clientèle

Sur 2010, 59 361 appels entrants et sortants, dont la majorité portait premièrement sur des
thèmes d’ordre locatif (demande de logement, de mutation, suivi de la demande, préavis de
départ...),  puis sur les réclamations techniques (logement, parties communes...), enfin sur le
patrimoine (constructions, commissions d’appels d’offres, biens à la vente...).

Le CRC traite 172 appels (entrants et sortants) par jour en moyenne. 
754 enquêtes de satisfaction réalisées sur 2010, avec un taux de satisfaction de 94% concer-
nant l’accueil, 89% pour l’écoute, 74% pour le délai d’intervention et 85% concernant la qua-
lité d’intervention. 

Chaque année, le délai moyen de traitement des réclamations est maintenu, voire amélioré.
Les efforts sont tout particulièrement portés sur cette priorité. Sur nos 3 agences, les délais
moyens de traitement de la réclamation vont de 8 à 13 jours. n

E L’amélioration du Patrimoine

HPR poursuit son éco-démarche grâce à l’intégration de
matériaux répondant aux critères de développement
durable.
Depuis 2007, HPR a équipé 22 bâtiments en panneaux
solaires, soit un total de 664 logements. Cet équipement
permet d’alimenter les logements en eau chaude sani-
taire.
Aujourd’hui, ce sont 75 logements qui bénéficient d’un
chauffage écologique grâce à l’installation de chaudières
à bois (granulés ou plaquettes), ce qui permet de réduire
significativement la charge locative du chauffage. n

E Les actions de communication

Habitat Pays de Romans a communiqué des informations importantes à l’ensemble de ses
locataires, notamment l’élection des représentants de locataires, grâce à son édition du
Journal des Locataires “Mieux Vivre”. 
Par ailleurs, il a assuré comme chaque année son soutien à l’association Immeuble en Fête,
en participant à la Fête des Voisins, pour inciter à ces manifestations conviviales. n

Le 1er juillet marquera ma première année à la
direction d’HPR.

Cette année a été pour moi, à la fois une prise de
connaissance et une période d’observation de cet
organisme dynamique.
J'ai pu noter l'importance de la place occupée par
HPR sur le plan local, grâce à la diversité de ses
activités.
En effet, l'importance de ses investissements lui
permet d'occuper une place prédominante dans
l'économie locale. Par ailleurs, le rythme soutenu
de construction qu'HPR maintient, tente quant à
lui d'apporter une réponse satisfaisante à la pro-
blématique du logement social sur son territoire
d'intervention (70% des Drômois entrent dans les
critères d'attribution).

Au delà de cette prise de connaissance du fonctionnement propre à HPR, dont le
territoire d’intervention s'étale sur 2 départements et près de 50 communes, ma
réflexion s'est immédiatement porter sur la re-définition d'une stratégie et d'une
politique d’entreprise pour les années futures. Pour cela, il fallait intégrer d'une
part, les capacités financières et humaines de l’organisme, d'autre part le finance-
ment assuré par l'Etat et par les collectivités territoriales partenaires de nos
opérations.

Cette stratégie ne pourrait bien évidemment pas voir le jour sans l’adhésion
conjointe du Conseil d’Administration et de l'ensemble du personnel de l'Office.
Pour la mener à terme, les nombreux chantiers lancés ces derniers années seront
analysés en termes d'opportunité, de retour d'investissement, d'équilibre finan-
cier et bien sûr, de qualité de service rendu aux locataires.
Les conclusions de cette analyse nous permettront d'élaborer un plan de travail
pour HPR. L'Office devra en effet trouver un équilibre financier entre l'investisse-
ment dans la réalisation de nouveaux programmes et l'investissement dans les
travaux de réhabilitation et d'entretien, qui doivent continuer d'être menés pour
conserver nos logements dans le meilleur état possible.

Nous pourrons ainsi assurer notre mission de bailleur social, pour continuer à pro-
poser à nos locataires des logements de qualité à loyers modérés. Nous ne pouvons
en effet pas oublier que depuis plusieurs années, le pourcentage de ménages pou-
vant prétendre à un logement social ne va malheureusement pas en diminuant.

Installation de panneaux solaires 
à Saint-Michel-sur-Savasse

•

Pascal Verot - Directeur d’HPRL e  m o t  d e

Habitat Pays de Romans continue à oeuvrer pour
l’amélioration de la qualité de service rendu :

• en développant ses actions de réhabil i -
tation/rénovation de son patrimoine,  
• en privilégiant un habitat diversifié et respectant
l’éco-démarche inscrite dans sa politique de déve-
loppement, 
• en intégrant le plus souvent possible des maté-
riaux correspondant aux critères de développe-
ment durable (solaire, photovoltaïque, brique
mono-mur...)
• en baissant de manière significative les charges
locatives, tant dans la construction neuve que dans
la réhabilitation (travaux d’isolation...).

Pour accomplir ses missions, Habitat Pays de
Romans forme régulièrement ses équipes, afin que
celles-ci soient toujours plus compétentes en
matière de logement social.

Par ailleurs, ses perspectives d’évolution s’ap-
puient sur le développement de nouvelles mis-
sions, telles que le syndic de copropriété, la vente
ou l’aménagement.

La signature possible de l’Avenant à la Convention
ANRU génèrera pour sa part un accroissement de
l’activité de l’Office, qu’HPR a d’ores et déjà envi-
sagé et préparé. n

••• La gestion locative

••• La gestion locative (suite)

Au 31 décembre 2010, le service Gestion Locative gérait :
• 3 847 logements, soit 136 logements de plus qu’en 2009,
• 1 362 garages & parkings, soit 55 de plus qu’en 2009,
• 62 locaux commerciaux et 55 locaux divers.

• 142 logements ont été mis en service, dont 83 sur Romans et 59 sur

les communes extérieures

Le service Gestion Locative a procédé à 462 attributions de logements, soit une moyenne
de 39 attributions par mois, suite à 1 223 propositions de logements.

2010 a vu la tenue de 42 Commissions d’Attributions de Logements.

La Gestion Locative a procédé à l’enregistrement de 1 039 dossiers de demande de loge-
ment, dont 81% de nouvelles demandes et 19% de mutations, soit une moyenne de 86
dossiers enregistrés par mois.

• Dynamisme pour diminuer la vacance

• Réactivité pour cibler les demandeurs en fonction de la vacance.
• Partenariat avec la boutique logement, les réservataires, les collectivités locales …
• Création d’un comité interne pour “tester “ des actions sur des sites pilotes (Monnaie,
Ville).
• Analyse de la demande et pré-affectation à partir de nouvelles orientations de la
Commission d’Attribution.
• Dynamique de proximité grâce aux commerces.
Cinq lots sont restés longtemps vacants sur le centre commercial de l’Hermès. 
Sur 2010, l’attribution de 3 locaux a permis de redémarrer des activités commerçantes :
magasin de sport, boulangerie, magasin d’électro-ménager.

• Le contentieux, une baisse amorcée depuis juillet 2010

L'année  2010  a  enregistré  un  net  recul  du  taux  d'impayés, avec une diminution  de
la dette totale de près de 8%. A ce jour, APL déduite, il ne reste que 4,6% des loyers émis
depuis janvier 2010 à recouvrer.
Cette baisse s'explique par la mise en place de 3 actions clé :
• les relances effectuées par le Centre de Relation Clientèle dès le 1er mois d'impayés,
• la réorganisation du service Contentieux, ainsi qu'un suivi permettant la mise en place
de procédures intervenant dès les premiers mois d'impayés,
les liens avec les services sociaux et la mise en place de mesures d'accompagnement
social pour les familles les plus fragiles.

Roybon
Les Verniers

•

Magasin
Sport Market

•

HPR

B i l a n
2 0 1 0
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••• Saint-Paul-les-Romans

Exemple : Zone à urbaniser Les Rigauds

Saint Paul les Romans

Cette commune montre une dynamique
démographique certaine. Consciente du
besoin qui découle de cette expansion, St
Paul les Romans a souhaité réfléchir à
l'aménagement de sa commune et au déve-
loppement de son offre de logements. Pour
cela, elle a mandaté un cabinet pour une
Approche Environnementale de l'Urbanisme
(AEU), dans le cadre de la modification de
son Plan Local d'Urbanisme (PLU).

Le projet

Pour répondre à ses ambitions, St-Paul
les-Romans s'est penchée sur les ter-
rains qu'elle pouvait aménager, pour
développer une nouvelle offre de loge-
ments à ses administrés,. Son choix
s'est porté sur un terrain de 10 hectares,
divisés en 17 parcelles appartenant à 11
propriétaires différents.

Les difficultés recensées

• Cette division en 17 parcelles engendre
une 1ère difficulté pour la commune, dans le
cadre des transactions achat - vente.
En effet, les négociations envisagées par la
commune avec les 11 propriétaires pouvaient
être la cause de ruptures ou de conflits et
dégrader ainsi un climat communal harmo-
nieux. 

HPR, un aménageur à votre

service !

• Depuis quelques années, l'OPH
Habitat Pays de Romans développe son
activité d'aménageur. Aujourd'hui,
l'Office est à même de vous offrir un
service et des conseils de qualité,
appuyés sur une expérience probante.

• La seconde difficulté réside dans le por-
tage financier de l'opération, qui devrait se
monter à plusieurs millions d'euros, inves-
tissement trop onéreux pour la commune.
Les enjeux étant d'importance et les difficul-
tés attendues (tant au niveau des relations
humaines qu'en terme financier), Saint-Paul
les-Romans a cherché un partenaire capable
de remplir ses objectifs en respectant ses
souhaits.

Les attentes de la commune

Trouver un interlocuteur unique à l'écoute et
capable de : 
• conseiller sur la procédure d'aménagement à
mettre en place,
• être force de proposition,
• l'associer et l'informer sur l'avancement du
projet,
• respecter les délais initialement prévus,
• réaliser l'opération dans le respect des pres-
criptions de l'AEU,
• assurer le portage financier du projet,
•suivre la volonté de la commune d'éviter
toute expropriation.

Le partenaire

Le choix de Saint Paul les Romans s'est porté
sur Habitat Pays de Romans.
Dans ce projet, notre organisme répond à cha-
que attente de la commune et lui apporte une
véritable expertise. C'est l'outil idéal, capable
de gérer les négociations pour l'achat du fon-
cier, tout en assurant le portage financier du
projet et en préservant les relations des élus
avec leurs administrés.

Stratégie et opérationnel envisagés

Construction d'environ 200 logements sur les
10 hectares
Conforter la stratégie environnementale préco-
nisée par l'AEU
Respect du délai d'achat du foncier d'un an
pour HPR

Aménagement et construction des programmes
sous forme de lotissements successifs
Répartition de la construction en 4 tranches : 
• phase 1 de 47 logements
• phase 2 de 51 logements
• phase 3 de 43 logements
• phase 4 de 48 logements

Les prochaines étapes

HPR doit finir la négociation
financière. A ce jour, il a acquis
90% du terrain total.
Il faut d'ores et déjà lancer la
consultation pour recruter une
équipe pluridisciplinaire qui
inclut la mission Urbanisme
(définition du programme, de la
stratégie et du phasage opéra-
tionnel), et la mission de maî-
trise d'oeuvre (MO des travaux
d'aménagement, mission géo-
mètre). n

Zoom sur…

E Quelques chiffres

• Une cinquantaine de commissions d’appels d’offres sur 2010,
• plus de 21 millions de marchés de base, tant sur Romans que sur les 
communes extérieures,
• plus de 505 000 euros de marchés négociés,
• 104 dossiers déposés en DDT pour un budget total de 2 419 000 euros.

E Ventes et acquisitions

• Depuis 2001, année à laquelle HPR propose à ses locataires une partie de
son patrimoine à la vente, une cinquantaine de logements ont été vendus,
pour un total de 3 660 140 euros.

Par ailleurs, nous avons acquis cette année, en prévision d’aménagement,
près de 46 000m2 de réserves foncières sur les communes de Montmiral,
Mours et Saint-Paul-les-Romans.

Il faut bien sûr rappeler l’important travail
effectué par HPR pour favoriser la mixité
sociale : 85% de la reconstruction ANRU a
été réalisée hors site en privilégiant un habi-
tat diversifié. Petits collectifs et maisons
individuelles ont ainsi permis une réelle
dédensification du Quartier de la Monnaie.

La réussite de la Convention s’exprime au
travers de la discussion engagée sur
l’Avenant, portant sur la démolition de 184
logements et la reconstruction de 164 loge-
ments. n

••• Bilan ANRU
L’année 2010 marque pour le service
Patrimoine et pour l’ensemble de l’Office, le
lancement des dernières opérations de
construction entrant dans la Convention
ANRU. Il s’agit de l’Escale Blanche représen-
tant 26 logements et du Square Pailherey
représentant 16 logements.
L’opération de réhabilitation se terminera
pour sa part à fin 2011, par les 55 logements
de l’immeuble des Erables.

••• Point sur 

les travaux 

Logements 

Adaptés

Le service Patrimoine a poursuivi les travaux
d’adaptation des logements pour personne
handicapée ou à mobilité réduite, en amé-
nageant les accès extérieurs, en installant
des mains courantes, des barres d’appui
dans les salles d’eau, ou encore des bac à
douche pour un montant total de 208 130
euros.
Par ailleurs, tous les logements en rez-de-
chaussée de nos programmes neufs sont
désormais des logements adaptés. n

••• Point sur le FEDER

Les travaux de rénovation énergétique en

Bâtiments Basse Consommation (BBC) de la

première tranche ont débuté en mars 2010

pour s’achever à fin 2010. Ils portaient sur

188 logements répartis sur les immeubles

des Tulipes, Mimosas, Jasmins, Myosotis, et

Jacinthes.

Estimés à plus de 2 578 000 euros HT pour 8

lots, les travaux ont concerné l’étanchéité

des toitures terrasses, celles de façades,

l’isolation thermique par l’extérieur, le dou-

blage plafonds des sous-sols,  les menuise-

ries extérieures PVC, les occultations, la ser-

rurerie, électricité et plomberie / chauffage.

Pour rénover les façades des bâtiments, les

travaux ont consisté à créer une enveloppe

thermique sur les 6 faces. Le procédé mixte

d’isolation utilise un produit collé puis fixé

mécaniquement avec un enduit hydrauli-

que, et un bardage comprenant une “peau “

et un complexe de laine de verre.

La toiture a profité du rajout d’un isolant et

d’une réfection d’étanchéité.

Les sous-faces des sous-sols ont bénéficié

quant à eux d’une projection de laine miné-

rale.

Les menuiseries extérieures ont été véri-

fiées et si nécessaire, changées.

Pour l’éclairage des communs, la mise en
place d’ampoules de type LED offre une
durée de vie d’environ 30 000 heures, soit 6
à 15 fois plus longue que les ampoules clas-
siques.
La prochaine tranche de travaux des bâti-
ments en BBC consistera pour sa part au

remplacement de la chaufferie co-généra-
tion actuelle par une chaufferie à bois déchi-
queté, ainsi que l’installation de panneaux
solaires sur les toitures terrasses pour la
production d’eau chaude sanitaire, avec 
toujours l’objectif de baisse des charges
locatives. Travaux Bâtiments Basse
Consommation sur le quartier de la Monnaie.

Les travaux portant sur la 2ème tranche débu-
teront en mars 2011 et concerneront les
Lavandes, Iris, Jonquilles et Hermès, soit 161
logements.
Le coût s’élève à 3 245 821.50 euros HT. n

Les agences

Patrimoine • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

L’Escale Blanche•

Répartition du patrimoine par agence

Agence Vercors : 1887 logements
Agence Plaine : 1600 logements
Agence Collines : 360 logements

E 2010 a vu 8 inaugurations de nouvelles
constructions, soit 114 logements, 5 commerces et
1 mini crèche.
• Barbières : 18 logements 

• Clérieux : 10 logements et 4 commerces 

• Roybon : 6 logements et 1 commerce
• Romans : 

• rue Emile Gras : 16 logements
• Terrasses du Vercors : 49 logements
• rue Jules Ferry : 11 logements

• Saint Hilaire du Rosier  : 4 logements et 
1 mini crèche

E Poses de 1ère pierre : 95 logements, 
7 commerces
• 12 logements à Saint Hilaire du Rosier
• 16 logements et 7 commerces Square Pailherey à
Romans
• 13 logements à Beaurepaire
• 11 logements à Mours
• 10 logements à Bren
• 13 logements à Crépol
• 11 logements à la Motte de Galaure
• 9 logements à Anneyron

13 logements à Crépol

Terrasses du Vercors 49 logements

•
• 9 logements à Anneyron•

Bâtiment Basse Consommation à la Monnaie•

HPR

B i l a n
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